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Actualités sur les adhésions
Document destiné à la prise de décision
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif de présenter une nouvelle demande d’adhésion, de la soumettre au vote et de faire le point sur l’examen de l’adhésion. 
Questions adressées au conseil d’administration (qui seront envoyées par e-mail pour le vote via les formulaires Microsoft ?) 
· Acceptez-vous qu’IAAP Europe (International Association for Accessibility Professionals) rejoigne le FEPH en tant que membre associé ? (Oui/Non/Abstention)
· Acceptez-vous que l’EDbN (Réseau européen de la Surdicécité) et l’ECCE (European Cooperation in Anthroposophical Curative Education and Social Therapy (ECCE) passent de membres à part entière às membres ordinaires ? (Oui/Non/Abstention)
Introduction 
Le Comité des adhésions et des accréditations s’est réuni le 15 novembre 2021 pour analyser une demande complète comme membre associé, soutenue par le Conseil national. L’organisation candidate recommandée pour devenir membre associé par le Comité des adhésions et des accréditations sera brièvement présentée. 
Il s’agit de l’European Association of Accessibility Professionals (IAAP Europe)
L’International Association of Accessibility Professionals (IAAP Europe) est chargée de mettre en œuvre dans l’Union européenne la mission du G3ict et de sa division, l’IAAP, qui est de promouvoir l’inclusion numérique des personnes handicapées, conformément à la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH), par la sensibilisation, l’élaboration de politiques, le partage de l’innovation et des bonnes pratiques et le développement des professions liées à l’accessibilité au niveau mondial. Sa mission est alignée sur celle du FEPH. L’IAAP Europe est donc prête à soutenir les appels à l’action du FEPH relatifs à la promotion des dispositions inclusives du handicap de la CDPH de l’ONU, des Objectifs de Développement Durable (ODD) et des droits fondamentaux des personnes handicapées en plaidant pour une politique, des normes et des compétences inclusives de l’Union européenne en tant que développement.
L’organisation pourrait apporter sa contribution dans les domaines et les activités suivants : - Séminaires techniques sur la mise en œuvre de politiques critiques telles que les marchés publics - Collaboration avec le FEPH sur des recherches concernant les progrès de l’accessibilité numérique parmi les pays européens - Participation au jury de la bourse Oracle du FEPH - Promotion de la formation professionnelle de l’IAAP en matière d’accessibilité numérique par le biais des bourses du G3ict pour les personnes handicapées engagées dans la défense de l’accessibilité numérique - Organisation de sessions virtuelles au niveau de l’Union européenne visant à sensibiliser les entreprises et la société civile à l’Acte européen sur l’accessibilité (EAA) et aux directives de l’Union européenne.
Le FEPH a collaboré avec l’IAAP pour organiser des séminaires techniques et sur les politiques en matière de TIC. 
La branche européenne de l’IAAP est légalement établie en France. Le Conseil national français CFHE soutient cette demande.
Pour plus d’informations, consultez le site web de l’IAAP. 
Actualités sur l’examen des membres
Le Comité des adhésions et des accréditations a effectué 87 examens complets. Il reste encore 5 organisations à examiner. Au cours du processus de révision, le Comité a remarqué que certaines organisations ne respectaient pas les critères d’adhésion établis pour la catégorie de membres à laquelle elles appartiennent.
Les organisations suivantes sont actuellement dans la catégorie des membres à part entière, et le Comité propose qu’elles passent à la catégorie des membres ordinaires.
1. Réseau européen de la Surdicécité (EDbN) 
2. European Cooperation in Anthroposophical Curative Education and Social Therapy (ECCE)
Ces deux organisations ne sont pas dirigées par une majorité de personnes handicapées ou de parents, tel que prévu par les statuts du FEPH (article A0.1) et se conforment donc davantage aux critères établis pour les membres ordinaires. Par conséquent, le Comité des adhésions et des accréditations recommande que les deux organisations susmentionnées soient placées dans la catégorie des membres ordinaires. 
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